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 n° 285 281 du 23 février 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 10 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité malienne, contre la décision 
du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 avril 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 juin 2022 avec la référence X. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 13 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me R. BOHI, avocat, et N.L.A. BUI, 
attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 
Commissaire général), qui est motivée comme suit : 
 
«A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité malienne, d’origine ethnique peule, de religion 
musulmane et sans affiliation politique. 
 
Le 23 octobre 2012, vous avez quitté le Mali par voie aérienne et vous êtes arrivé en Belgique le même 
jour. Le 25 octobre 2012, alors que vous êtes détenu au centre de transit « Caricole », vous introduisez 
une première demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers. 
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A l’appui de cette première demande de protection internationale, vous invoquiez les faits suivants : 
 
En mars 2012, des combats opposant le MNLA (Mouvement national pour la libération de l’Azawad) et 
les islamistes d’Ansar Dine ont lieu dans la ville de Gao où vous résidez. Dans ce contexte de conflit 
armé, votre père est tué par balles par un combattant. Celui-ci était à la poursuite d’un homme qui s’était 
introduit dans votre domicile familial. Votre père étant allé voir, il a été pris pour cible par le combattant 
qui pensait qu’il s’agissait de la personne qu’il poursuivait. Suite à cet événement, votre mère décide de 
vous faire quitter la ville afin de garantir votre sécurité. Vous vous installez à Bamako chez un oncle. 
Craignant la guerre qui se propage dans le pays, vous décidez de quitter le Mali. 
 
Une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire a été prise en 
ce qui vous concerne le 25 octobre 2013. Cependant, le Conseil du contentieux des étrangers, dans son 
arrêt n°127 440 du 25 juillet 2014, a annulé cette décision. Il y demandait que des mesures d'instruction 
complémentaires portant sur la situation sécuritaire actuelle au Mali et sur l'alternative de protection 
interne soient menées. 
 
Le 3 septembre 2014, vous êtes à nouveau entendu en entretien personnel par le Commissariat général 
et le 19 décembre 2014, une seconde décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 
protection subsidiaire vous a été communiquée. Le 19 janvier 2015, vous avez introduit un recours 
contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers, lequel a, par son arrêt n°146 383 
du 26 mai 2015, estimé que les arguments du Commissariat général se vérifiaient et étaient pertinents. 
Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision. 
 
Le 12 mars 2020, sans avoir quitté le territoire belge, vous introduisez une deuxième demande de 

protection internationale dans laquelle vous dites avoir pu obtenir de nouvelles informations 
concernant les faits que vous invoquiez en première demande. Ainsi, après avoir reçu un ordre de 
quitter le territoire le 26 mai 2015, vous avez réussi à reprendre contact avec plusieurs personnes au 
Mali, (dont votre mère) afin de vous enquérir de votre situation personnelle. 
 
Vous racontez que lors de votre arrivée en Belgique, vous avez passé certaines choses sous silence 
car vous aviez peur que la police vous renvoie au Mali. Ainsi, vous n’aviez pas dit que vous travaillez 
avec votre père dans son bar-restaurant à Gao dans lequel vous serviez de l’alcool et où vous aviez 
également des chambres de passe. 
 
Lors de votre première demande de protection internationale, vous n’aviez pas non plus expliqué 
certains faits en lien avec [R. C.]. Cette dernière a été élevée depuis son enfance par sa tante et son 
oncle wahhabites. Ceux-ci l’ont élevée dans des conditions strictes et l’ont promise en mariage à un 
certain [A. D.] alors qu’elle n’avait que 12 ans. Le 31 décembre 2009, alors qu’elle a 15 ans, vous faites 
sa connaissance dans votre bar, où elle s’était rendue avec ses amies pour danser. Vous entamez 
ensuite une relation amoureuse. Le 27 août 2010, elle vous informe qu’elle est enceinte de vous, mais 
qu’elle est déjà promise à [A. D.]. Plus tard, lorsque sa tante et son oncle apprennent qu’elle est tombée 
enceinte, ils la chassent de chez eux. Elle vient alors habiter chez vous, où elle reste pendant plusieurs 
mois. Le 20 avril 2011, à la demande de sa mère, elle quitte votre domicile pour aller accoucher à 
Bamako. Vous la rejoignez quelques jours plus tard et le 27 avril 2011, elle donne naissance à votre fils, 
[O. S.]. Lors de votre séjour à Bamako (un mois) vous passez votre permis de conduire et puis vous 
retournez à Gao jusqu’à la mort de votre père en mars 2012. A ce propos, vous dites que c’est grâce à 
vos contacts avec le Mali en 2015 que vous avez appris que la personne qui a tué votre papa est en fait 
[A. D.]. Selon vos informations, [A. D.] a appris que vous aviez fait un enfant à celle qui devait devenir 
son épouse. Il a décidé de se venger de vous en rejoignant un groupe de djihadistes, auprès de qui il a 
rapporté que vous et votre père aviez un hôtel de passe et que vous serviez de l’alcool dans votre bar. 
Vous ajoutez que lorsque les djihadistes sont venus chez vous et qu’ils ont tué votre père, même si 
vous n’étiez pas là au moment des faits, vous et votre père étiez personnellement visés par [A. D.] et les 
djihadistes. 
 
Enfin, vous réitérez vos craintes en cas de retour au Mali en raison de la situation sécuritaire. 
 
Le 25 janvier 2021, vous avez épousé religieusement [F. D.] en Belgique. Selon vos déclarations, elle 
est de nationalité malienne et a obtenu le statut de réfugié en Belgique. 
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A l’appui de cette nouvelle demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants 
: des photos de votre mariage en Belgique avec une copie de la carte d’identité de votre épouse ; votre 
extrait d’acte de naissance ; l’extrait d’acte de naissance de votre fils [O. S.]; deux attestations de 
témoignage avec les copies des cartes d’identité de leurs auteurs ; une enveloppe DHL avec copie de la 
carte d’identité de l’expéditeur ; votre certificat de résidence ; votre carnet de famille auquel vous joignez 
les documents d’expédition et l’enveloppe ; une série d’article de presse et de rapports concernant la 
situation au Mali; un carton d’invitation à votre soirée de mariage et enfin une copie de votre 
convocation pour votre entretien du 6 septembre 2021 au Commissariat général. 
 
B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous dites craindre les rebelles islamistes qui 
ont tué votre père et qui vous reprochent d’avoir dirigé un établissement comprenant un bar servant de 
l’alcool, ainsi qu’un hôtel de passe. Parmi ces rebelles, vous dites craindre [A. D.]. En effet, ce dernier 
est le meurtrier de votre père et vous avez eu un enfant avec celle qui était sa fiancée à l’époque, [R.  
C.]. Pour cette raison, il cherche à se venger de vous. Enfin, vous ajoutez avoir une crainte en cas de 
retour en raison de la situation sécuritaire au Mali (cf. déclaration demande ultérieur, rubrique 16 et cf. 
Notes de l'entretien personnel I du 25/06/2021 p.7-8 et II du 06/09/2021 p.15). 
 
Cependant, après une analyse approfondie de tous les éléments de votre dossier administratif, le 
Commissariat général estime que les craintes que vous invoquez en cas de retour au Mali ne sont pas 
établies. 
 
Ainsi, d’emblée, il convient de souligner votre manque manifeste d’empressement à solliciter la 

protection internationale. En effet, vous expliquez qu’à l’issue négative de votre première demande de 
protection internationale, vous recevez un ordre de quitter le territoire. Le lendemain, par l’intermédiaire 
de votre cousin, vous réussissez à entrer en contact avec votre mère (30 mai 2015). Suite à votre 
conversation vous apprenez que votre père a été tué par [A. D.]. Ce dernier vous reproche d’avoir eu un 
enfant avec sa fiancée, [R. C.]. Pour se venger de vous, il rejoint un groupe djihadiste, il dénonce le fait 
que vous et votre père gérez un établissement servant de l’alcool et utilisé comme un hôtel de passe. 
C’est suite à cela qu’ [A. D.] et des rebelles islamistes font irruption à votre domicile le 31 mars 2012 et 
tuent votre père. Le lendemain, vous prenez contact avec plusieurs autres personnes qui vous 
confirment les informations que votre mère vous a données la vieille. Confronté au fait que vous êtes en 
possession des informations sur lesquelles vous basez votre seconde demande depuis le 30 mai 2015 
et que vous n’avez introduit votre présente demande de protection internationale qu’en date du 12 mars 
2020, soit presque 5 années plus tard, vous répondez : « Le temps que ça a pris, moimême j'étais 
perturbé et aussi je vivais dans la peur. Je me disais toujours, si je viens ici, il se peut qu’on m’arrête 
pour m’expulser et ce qui fait que je n’avais pas conscience en moi et j’ai vécu pendant ces 5 ans dans 
la peur et avant d’avoir confiance et moi et me décider de venir faire la deuxième demande.» (cf. 
déclaration demande ultérieur, rubrique 16 et cf. Notes de l'entretien personnel I p.8-10 et II p.13), 
explication qui n’emporte pas la conviction du Commissariat général. Il estime que votre comportement 
est incompatible avec celui qu’on serait en droit d’attendre d’une personne prétendant nourrir des 
craintes en cas de retour dans son pays d’origine et dont on peut raisonnablement estimer qu’elle 
chercherait à solliciter le plus rapidement possible la protection internationale pour se prémunir contre 
de telles craintes, à plus forte raison si l’on considère, par ailleurs, que vous dites personnellement 
nourrir la crainte d’être tué en cas de retour au Mali. 
 
Puis, le Commissariat général estime que vous avez volontairement occulté aux instances d’asiles 

belges des informations essentielles à l’analyse de votre dossier. Ces informations concernent la 
nature de vos activités professionnelles au Mali, le fait que vous avez un enfant né en 2011, mais aussi 
les circonstances dans lesquelles vous avez eu cet enfant (cf. déclaration demande ultérieur, 
rubrique 16 et cf. Notes de l'entretien personnel I p.3 et 9). Il estime que ce comportement est 
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incompatible avec celui qu’on serait en droit d’attendre d’une personne prétendant nourrir des craintes 
en cas de retour dans son pays d’origine. Le Commissariat général se trouve conforté dans sa 
conviction par la nature contradictoire de vos déclarations quant aux raisons pour lesquelles vous 
n’aviez pas évoqué ces éléments au cours de la procédure de votre première demande de protection 
internationale. Ainsi, interrogé par l’Officier de protection afin de comprendre pourquoi vous n’aviez pas 
divulgué ces informations au préalable, vous répondez : « Pourquoi j’ai pas pu le faire. Pour la première 
fois, quand je suis arrivé, je ne pensais pas rester en Belgique, je devais continuer. Vu que j’ai été arrêté 
et auditionné et j’ai demandé en même temps l’asile, j'étais fort perturbé dans mes pensées. Ce qui fait 
que j’avais oublié de les citer » (cf. Notes de l'entretien personnel II p.13). Or, relevons que ces propos 
sont en contradiction avec les déclarations que vous avez faites lors de l’introduction de cette seconde 
demande, puisque vous expliquiez ne pas avoir divulgué ces informations car vous aviez été arrêté par 
la police aéroportuaire belge et que vous aviez peur d’être renvoyé au Mali si vous divulguiez ces 
informations (cf. déclaration demande ultérieur, rubrique 16). La nature fluctuante de vos propos 
concernant les raisons pour lesquelles vous n’avez pas évoqué ces points lors de votre première 
demande de protection internationale renforce le Commissariat général dans sa conviction que votre 
comportement est incompatible avec celui qu’on serait en droit d’attendre d’une personne prétendant 
nourrir des craintes en cas de retour dans son pays d’origine. 
 
Ensuite, si vous dites avoir quitté le Mali en 2012 et être resté en Belgique depuis car vous nourrissez 
des craintes en raison de la situation sécuritaire malienne et des problèmes que vous avez rencontrés 
avec [A. D.], le Commissariat général constate cependant qu’il semblerait que vous soyez 
retourné au Mali et que vous ayez repris contact avec vos autorités en vue de vous faire délivrer 

plusieurs documents d’identité. Soulignons tout d’abord que lorsqu’il vous a été demandé lors de 
l’introduction de votre seconde demande de protection internationale si vous aviez quitté la Belgique 
depuis votre première demande de protection internationale, vous répondez : « Non, je n’ai jamais quitté 
la Belgique » (cf. déclaration demande ultérieur, rubrique 15). Or, après analyse de votre dossier, le 
Commissariat général constate que, dans le cadre de démarches faites auprès de l’Office des 
étrangers, vous avez présenté une carte d’identité obtenue auprès des autorités maliennes (cf. 
Informations sur le pays, doc. 1). L’analyse de ce document semble indiquer que vous vous êtes 
procuré la carte d’identité le 22 avril 2015 à Bamako et que donc, contrairement à ce que vous affirmez, 
vous seriez retourné au Mali. La présence de votre empreinte digitale et de votre signature sur la carte 
d’identité conforte le Commissariat général dans son analyse. Dès lors, le Commissariat général 
considère que le fait que vous vous seriez rendu au Mali, où vous vous êtes réclamé de la protection de 
vos autorités, est un comportement totalement incompatible avec celui que l’on est raisonnablement en 
droit d’attendre d’une personne prétendant craindre la mort en cas de retour au Mali. Ce constat 
continue par conséquent de jeter le discrédit général sur votre récit d’asile et, partant, sur le bien-fondé 
de vos craintes. 
 
Puis, le Commissariat général estime que le contexte dans lequel vous dites avoir vécu au Mali 

n’est pas établi. 
 
Tout d’abord, afin d’attester du fait que vous êtes né à Gao, vous fournissez une copie de votre extrait 
d’acte de naissance (cf. Farde des documents doc.2), ce document tend à attester de votre identité et 
du fait que vous êtes né à Gao, ce qui n’est pas contesté par la présente décision. Aussi, pour appuyer 
vos affirmations selon lesquelles vous résidiez à Gao, vous joignez un certificat de résidence, ainsi 
qu’un carnet de famille (cf. Farde des documents doc.6 et 7). Vous dites que ces documents ont été 
établis le 12 janvier 2012 à la commune de Gao car cette démarche était nécessaire pour que votre 
père puisse vous engager comme employé (cf. Notes de l'entretien personnel II p.12). D’emblée, 
soulignons que le certificat de résidence mentionne à deux reprises qu’il est rédigé par le Maire de Gao. 
Or, force est de constater que la signature et le cachet présents sur le document, sont ceux du 3ème 
adjoint au Maire et non pas du Maire comme indiqué sur le document. De plus, alors que ces deux 
documents ont été signés et cachetés par la même personne le 12 janvier 2012, force est de constater 
une différence entre les cachets. Ainsi, constatons que les dessins au centre ne sont pas similaires, que 
les deux étoiles en bordure de cachet sont de tailles différentes et que les parties centrales des cachets 
ne sont pas alignées de la même manière par rapport au reste du cachet. Soulignons ensuite que si ces 
deux cachets sont différents, le cachet et la signature utilisés pour votre certificat de résidence le 12 
janvier 2012 sont les mêmes que ceux présents sur votre acte de naissance qui a pourtant été rédigé 
plus de 8 ans plus tard (cf. Farde des documents doc.2). Les différences importantes entre ces 
documents, pourtant censés avoir été rédigés le même jour par la même personne, entachent la 
crédibilité de ceux-ci. Relevons au surplus que la formulation du certificat de résidence est pour le moins 
approximative et qu’il y a une faute d’orthographe, ce qui entache la véracité de ce document officiel. 



  

 

 

CCE X - Page 5 

Relevons ainsi que le document demeure assez énigmatique à propos de la période à laquelle vous 
avez vécu à Gao puisqu’il est indiqué que vous résidez dans le quartier Château de Gao « depuis plus 
de long-temps [sic] ». Les nombreuses ratures et corrections apportées au verso du carnet de famille 
contribuent également à jeter le discrédit sur ces documents. Enfin, à propos de l’enveloppe et du 
bordereau d’expédition joints au carnet de famille, le Commissariat général remarque que ceux-ci 
attestent de l’envoi d'un courrier depuis le Mali, mais ne sont nullement garants de l'authenticité de leur 
contenu. Partant, ces documents ne disposent pas d’une force probante suffisante pour renverser le 
sens de la présente décision. 
 
Aussi, le Commissariat général relève la nature fluctuante de vos déclarations à propos des lieux où 
vous dites avoir vécu au Mali, à savoir Gao et Bamako. Ainsi, lors de l’introduction de votre première 
demande de protection internationale en 2012, vous affirmiez vivre à Bamako depuis janvier 2011 (cf. 
dossier administratif, déclarations du 29/10/2012 rubrique 11). Puis, lors de votre premier entretien 
personnel, vos propos évoluent puisque vous dites avoir quitté Gao en mars 2012. Confronté à ces 
propos évolutifs, vous expliquez avoir dû vous rendre à Bamako en décembre 2010 ou janvier 2011 
pour aller chercher votre permis de conduire (cf. Notes de l'entretien personnel du 09/11/2012 p.5). 
Enfin, à l’appui de votre seconde demande, vous dites être né et avoir habité toute votre vie à Gao. 
Vous passez cependant trois semaines à Bamako pour la naissance de votre fils (né le 27 avril 2011) et 
puis, après votre fuite de Gao le 1er avril 2012, vous séjournez à nouveau à Bamako entre le 3 avril 
2012 et votre départ du pays six mois plus tard (cf. Notes de l'entretien personnel I p.8 et II p.8-9). Le 
Commissariat général constate ainsi la nature changeante de vos déclarations portant sur vos lieux de 
résidence au Mali, ce qui discrédite votre récit. De plus, l’analyse de documents que vous proposez 
pousse le Commissariat général à considérer que votre présence à Gao au moment des faits allégués 
n’est pas établie. Ainsi, constatons que l’extrait d’acte de naissance de votre fils né le 27 avril 2011 à 
Bamako (cf. Farde des documents doc.3) indique que vous êtes domicilié dans le quartier de Banconi 
plateau qui se trouve à Bamako. Confronté à cette constatation en entretien personnel, vous expliquez 
vous être contenté d’une déclaration de naissance à l’hôpital lorsque votre fils est né et avoir indiqué 
l’adresse de l’oncle de votre ami [H.] chez qui vous séjourniez à Bamako comme lieu de résidence. 
Vous ajoutez que ce n’est qu’en novembre 2013 (alors que vous êtes en Belgique) que [R.] a fait les 
démarches administratives pour obtenir un acte de naissance auprès de la commune, acte de 
naissance qu’elle perd par la suite et dont elle obtient, le 24 mai 2017, la copie que vous présentez. Or, 
ces explications n’emportent pas la conviction du Commissariat général puisque, bien que le document 
mentionne que l’acte a été établi le 11 novembre 2013, il indique cependant qu’il s’agit d’une copie de 
l’acte original rédigé en 2011, ce qui tend à indiquer qu’au moment de la naissance de votre fils en avril 
2011, vous viviez à Bamako (cf. Notes de l'entretien personnel II p.9-10). Notons aussi que même si 
vous dites avoir été domicilié à Gao toute votre vie (cf. Notes de l'entretien personnel II p.9), votre carte 
d’identité malienne obtenue en 2015, indique également que vous êtes domicilié à Bamako dans le 
quartier de Banconi (cf. Informations sur le pays, doc.1), ce qui renforce la conviction du Commissariat 
général que vous avez officiellement résidé à Bamako et met le Commissariat général dans 
l’impossibilité d’établir que vous vous trouviez effectivement à Gao au moment des faits allégués. Ce 
constat continue par conséquent de jeter le discrédit général sur votre récit d’asile et, partant, sur le 
bienfondé de vos craintes. 
 
Aussi, le Commissariat général considère que les circonstances dans lesquelles votre père serait 

décédé ne sont pas crédibles. Il souligne dans un premier temps que, malgré les demandes faites par 
l’Officier de protection, vous ne fournissez aucun élément objectif qui permettrait d’attester du fait que 
votre père est décédé dans les circonstances alléguées, ni même qu’il soit décédé. Vous ne fournissez 
d’ailleurs pas non plus le moindre élément qui permettrait d’affirmer que vous et votre père teniez un bar 
et un hôtel de passe (cf. Notes de l'entretien personnel II p.12). Aussi, il relève des contradictions dans 
vos déclarations à propos des circonstances dans lesquelles votre père aurait trouvé la mort. Ainsi, 
dans le cadre de votre première demande, à l’Office des étrangers, vous déclarez : « Mon père est 
décédé à cause de cette guerre, il a reçu une balle en défendant la famille contre les rebelles à Gao. 
C’est là que ma famille s’est dispersée ». (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA du 29/10/2012). 
Ensuite, en entretien personnel, vos propos changent puisque vous expliquiez que votre père se trouvait 
au domicile familial au moment où des rebelles sont arrivés dans le ville. Puis, un inconnu poursuivi par 
un militaire a fait irruption chez vous. Votre père s’est levé pour aller voir ce qui se passait et le militaire 
a abattu votre père en le prenant pour la personne qu’il poursuivait (cf. Notes de l'entretien personnel du 
09/11/2012 p.3). Les faits que vous invoquez diffèrent encore par la suite puisque vous expliquez que 
votre père a été assassiné par un groupe de rebelles islamistes qui s’est introduit dans votre domicile 
car ils vous reprochaient (à vous et à votre père) de vendre de l’alcool et d’avoir un hôtel de passe. 
Parmi ces rebelles se trouvait [A. D.], qui vous a dénoncé auprès des rebelles islamistes et qui vous en 
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voulait personnellement pour avoir eu un enfant avec sa fiancée (cf. déclaration demande ultérieur, 
rubrique 16 et cf. Notes de l'entretien personnel I p.8-9, 11, 17 et II p.12-13 et 15). Ainsi, bien que vous 
affirmez n’avoir appris l’identité de l’assassin de votre père qu’en 2015 (cf. ci-dessus), la nature 
contradictoire de vos déclarations portant sur les circonstances dans lesquelles votre père a trouvé la 
mort poursuit de discréditer votre récit d’asile. Soulignons ensuite que si vous expliquez qu’[A. D.] a 
rejoint le groupe de rebelles islamistes qui a tué votre père, vos propos fluctuent là aussi puisque vous 
affirmez tantôt qu’il s’agissait des rebelles du MNLA et tantôt du groupe Ansar Dine (cf. Notes de 
l'entretien personnel I p.8, 17 et II p.13 et 15). Relevons enfin que l’attestation de témoignage que vous 
avez fait parvenir le 30 septembre 2021 contredit elle aussi vos déclarations à ce propos puisqu’il y est 
indiqué que votre père « [&] a été froidement assassiné à son domicile par les groupes djihadistes, le 
MUJAO et ses alliés [&] » (cf. Farde des documents doc.11). Considérant l’ensemble des points repris 
ci-dessus, le Commissariat général estime que vos déclarations portant sur la disparition de votre père, 
élément déclencheur de votre fuite de Gao, ne sont pas crédibles. 
 
De même, le Commissariat général estime que les problèmes que vous dites avoir rencontrés en 

raison de votre relation avec [R. C.] ne sont pas établis. 

 
Premièrement, le Commissariat général rappelle que le fait que vous n’ayez nullement mentionné [R. 
C.] et l’enfant que vous avez eu avec elle lors de votre première demande de protection internationale 
dénote d’un comportement incompatible avec celui qu’on serait en droit d’attendre d’une personne 
prétendant nourrir des craintes en cas de retour dans son pays d’origine (cf. ci-dessus). 
Deuxièmement, le Commissariat général estime que le contexte dans lequel vous dites avoir eu un 
enfant avec [R.] n’est pas crédible. Ainsi, vous dites que vous viviez tous les deux à Gao : elle chez sa 
tante et vous chez vos parents. Vous expliquez qu’en octobre 2010, lorsque [R.] a atteint deux ou trois 
mois de grossesse, elle a été chassée de chez sa tante, suite à quoi, elle est venue vivre chez vous. 
Aussi, vous dites que la mère de [R.], qui vit à Bamako, a voulu que celle-ci vienne accoucher à la 
capitale pour qu’elle puisse avoir son premier enfant dans un hôpital de meilleure qualité qu’à Gao, 
raison pour laquelle vous dites qu’elle a quitté Gao seule le 20 avril 2011 et que vous l’avez retrouvée 
quelques jours plus tard avant son accouchement le 27 avril 2011. Ensuite, après avoir passé trois 
semaines à Bamako en avril/mai 2011 (cf. Notes de l'entretien personnel I p.10-11 et II p.7-8 et 10). 
Cependant, le Commissariat général rappelle qu’il estime qu’il n’est pas établi que vous viviez à Gao au 
moment de la naissance de votre fils et qu’au contraire, des éléments tendent à indiquer que vous viviez 
déjà tous les deux à Bamako avant la naissance de votre fils (cf. ci-dessus). De plus, tout comme le 
Commissariat général le relève dans votre cas (cf. ci-dessus), l’acte de naissance que vous fournissez 
pour votre fils, établi le 11 novembre 2013 et certifié conforme à l’acte original de 2011, indique qu’au 
moment de la naissance de votre fils en avril 2011, [R.] vivait à Bamako dans le quartier Hippodrome 
(cf. Farde des documents doc.3) et non à Gao comme vous le soutenez (cf. Notes de l'entretien 
personnel I p.11, II p.8-10 et cf. notes d’observation des 28/09/2021 et 12/01/2022 point 7). A ce propos, 
le Commissariat général relève, au surplus, que votre récit concernant l’accouchement de [R.] ne lui 
semble pas vraisemblable. Ainsi, confronté par l’Officier de protection au fait qu’il semble paradoxale de 
demander à [R.] de se rendre à Bamako car elle y bénéficierait d’une meilleure prise en charge 
médicale, alors qu’il y a des hôpitaux à Gao et surtout, que cela implique qu’elle fasse seule un trajet 
d’une durée de 20h en voiture jusque Bamako en n’étant plus qu’à une semaine du terme de sa 
grossesse, vous vous contentez de répondre c’est parce que sa mère pensait qu’elle serait mieux prise 
en charge à Bamako en cas de complications lors de l’accouchement de son premier enfant (cf. Notes 
de l'entretien personnel II p.8 et cf. notes d’observation des 28/09/2021 et 12/01/2022 point 7), 
explication que le Commissariat général estime être incohérente et invraisemblable. Au vu des éléments 
repris ci-dessus, le Commissariat général estime que les circonstances entourant la naissance de votre 
fils que vous alléguez ne sont pas établies. Troisièmement, il considère que vos propos concernant le 
contexte familial de [R.] ne sont pas non plus crédibles. Ainsi, vous expliquez qu’elle a été élevée dans 
un milieu stricte par sa tante et son mari qui sont wahhabites. Questionné à propos de son contexte 
familial, vous racontez que sa tante et son oncle étaient fort religieux et qu’ils pratiquaient un islam 
wahhabite ; qu’ils faisaient pression sur [R.] ; qu’ils lui imposaient de se couvrir d’un tchador (qu’elle 
enlevait en cachette quand elle vous voyait) ; qu’ils n’acceptaient pas qu’elle sorte ; qu’elle devait 
revenir directement après l’école et qu’elle ne pouvait pas sortir de chez elle après le retour de son 
oncle à 18h. Vous dites également des wahhabites qu’ils ne veulent pas que leurs enfants se 
promènent dehors ; qu’ils n’aiment pas qu’ils fréquentent des amis et qu’ils ne peuvent pas toucher 
d’autres personnes (cf. Notes de l'entretien personnel I p.13-14, II p.6-11 et cf. notes d’observation des 
28/09/2021 et 12/01/2022 point 5). Or, relevons que vos propos concernant le contexte familial strict et 
wahhabite de [R.] sont en inadéquation avec certaines de vos déclarations. Ainsi, vous affirmez avoir 
rencontré et avoir flirté avec [R.] pour la première fois lorsqu’elle avait 15 ans et qu’elle est venue pour 
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danser avec ses amies dans votre bar le 31 décembre 2009. Ainsi, le Commissariat général estime le 
fait qu’une jeune fille de 15 ans puisse se rendre avec ses amies dans un bar qui fait hôtel de passe et 
qui sert de l’alcool un soir de nouvel an ne reflète nullement un comportement correspondant au 
contexte familial strict que vous décrivez ci-dessus. De plus, notons que vous avez pu entretenir une 
relation amoureuse pendant plusieurs années au cours desquelles vous dites qu’elle passait du temps à 
votre domicile et que vous passiez du temps chez elle également. Vous ajoutez aussi qu’elle vous a 
présenté à sa famille comme étant un ami. Vous dites également que vous vous promeniez ensemble 
en ville pendant la nuit, comportement qui là encore semble être en inadéquation avec le contexte 
familial présenté cidessus. Relevons enfin que vous affirmez que, jusqu’à ce qu’elle tombe enceinte à 
16 ans, elle fréquentait la même école privée française que vous (cf. Notes de l'entretien personnel I 
p.11-13 et II p.6-11). Confronté par l’Officier de protection au fait qu’il semble invraisemblable qu’une 
jeune fille issue d’un milieu wahhabite stricte puisse fréquenter une école privée française et mixte, vous 
vous contentez de supposer qu’il s’agit peut-être d’un accord entre les parents biologiques de [R.] et la 
tante de celle-ci (cf. Notes de l'entretien personnel II p.11). Cette explication n’emporte pas la conviction 
du Commissariat général et ce, d’autant qu’elle est en contradiction avec vos propres déclarations 
puisque, à propos de l’éducation de [R.], vous expliquiez : « [..] La mère biologique a dit que c'était à elle 
de décider pour elle car elle vit chez elle et que c’est elle qui s’en occupe et qu’elle a le feu vert pour 
décider tout ce qui est bien pour elle. » (cf. Notes de l'entretien personnel I p.12). 
 
Considérant l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général considère que les 
circonstances dans lesquelles vous affirmez avoir entretenu une relation avec [R. C.] ne sont pas 
crédibles. Dès lors, il estime que les problèmes que vous invoquez et qui découlent de cette relation ne 
sont pas établis. 
 
A l’appui de votre dernière demande de protection internationale, vous évoquez des craintes en cas de 
retour en raison de la situation sécuritaire au Mali et déposez des articles à portée générale concernant 
celle-ci (cf. déclaration demande ultérieur ; cf. Notes de l'entretien personnel I p.7-8, II p.4, 13-15 ; cf. 
notes d’observation des 28/09/2021 et 12/01/2022 point 8-11 et cf. Farde des documents, doc. 8, 9, 13). 
 
Notons tout d’abord que si vous dites être originaire de la ville de Gao, vous affirmez avoir vécu six mois 
à Bamako, où vous viviez avec votre oncle et où vous avez eu deux emplois avant de quitter le Mali. 
Soulignons aussi que les informations à la disposition du Commissariat général tendent à attester que 
vous résidiez à Bamako depuis plus longtemps que ce que vous ne l’avez affirmé (cf. ci-dessus). 
Rappelons enfin que, dans le cadre de votre première demande, le Commissariat général avait 
considéré que vous aviez démontré, qu’en cas de retour au Mali, il vous était possible d’aller vous 
installer à Bamako, avis que le Conseil du contentieux des étrangers avait rallié dans son arrêt no 146 
383 du 26 mai 2015. 
 
Ainsi, concernant la situation sécuritaire au Mali et dans la région de Bamako, il ressort des informations 
en possession du Commissariat général (voir le COI Focus Mali - Situation sécuritaire, du 29 juin 

2021) disponibles sur le site : https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coifocusmali.situationsecuritaire20210629.pdf ou (https://www.cgra.be/fr) que les conditions de sécurité 
au Mali présentent un caractère complexe, problématique et grave. 
 
Sur le plan politique, le Mali a connu en mai 2021 un nouveau changement de président, quelques mois 
après le coup d’Etat militaire d’août 2020. Le colonel et vice-président malien, Assimi Goïta, également 
le chef de la junte qui a déclenché la mutinerie en août 2020, a procédé à l’arrestation du président Bah 
N’Daw et du premier ministre Moctar Ouane. Après leur démission forcée, Assimi Goïta a été nommé 
président de la République. Suite à la nouvelle éviction des autorités civiles par les militaires, la 
CEDEAO et l’UA ont décidé la suspension temporaire du Mali de leurs instances. 
 
La mise en œuvre du processus de l’Accord de paix a été paralysée en 2020, mais au mois d’octobre 
les représentants des groupes signataires ont rejoint le gouvernement de transition. Le 11 février 2021, 
le Comité de suivi de l’Accord de paix s’est réuni et un nouveau processus de désarmement, 
démobilisation et réinsertion a été annoncé. Par ailleurs, les défis sécuritaires du pays ainsi que 
l’épidémie de Covid 19 ont amené le gouvernement de transition à reconduire l’état d’urgence jusqu’au 
26 juin 2021. 
 
Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver entre octobre 2020 et juin 2021. 
Le Mali fait actuellement face à des violences diverses. Il peut s’agir d’attaques des groupes terroristes, 
de conflits intercommunautaires basés sur l’ethnie, ou de banditisme. 
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Selon les experts, les forces de défense et de sécurité maliennes et les forces internationales ont été 
constamment ciblées par des attaques asymétriques commises par des groupes terroristes. La pose 
d’engins explosifs improvisés (EEI), en particulier le long des principales routes d’approvisionnement du 
pays mais aussi sur les routes secondaires, a continué à faire des victimes en 2021. 
 
Des sources soulignent également la nature ethnique croissante de la violence. Le facteur religieux 
semble quant à lui secondaire dans ce conflit. 
 
Durant le dernier trimestre de l’année 2020, pour la première fois, le sud du Mali a été touché par des 
attaques asymétriques, six dans la région de Kayes et deux dans la région de Sikasso. Le SG-NU note 
l’utilisation d’engins explosifs improvisés (EEI) à Koulikoro et Sikasso, sans donner plus de précisions. 
Des violations et atteintes aux droits de l’homme ont également été enregistrés dans le sud du Mali. 
Cependant, la situation sécuritaire qui prévaut dans cette partie du pays, doit être distinguée de celle, 
plus problématique, qui prévaut actuellement dans le nord et le centre du Mali. 
 
En effet, outre le fait que les incidents sécuritaires observés dans le sud du pays sont en grande partie 
ciblés et font un nombre de victimes civiles très faible, ces incidents restent actuellement toujours limités 
dans le temps et dans l’espace. 
 
Ainsi, entre le 1er janvier et le 31 mars 2021, dans le sud du pays, 12 personnes ont perdu la vie dans 
les violences et 74 au total en 2020. Le SG-NU évoque un premier trimestre de 2021 caractérisé par 
des attaques contre des civils et les forces chargées de les protéger dans le sud du pays. À titre 
d’exemple, la Katiba Macina a attaqué, le 20 janvier 2021, le centre de santé situé à Boura, dans la 
région de Sikasso, et a tué le chef médecin qui était soupçonné d’avoir collaboré avec les forces 
nationales. Le 30 mai 2021, c’est le poste de police près de la ville de Bougouni, à une centaine de 
kilomètres des frontières ivoirienne et guinéenne, qui a été attaqué par des djihadistes. Un policier et 
quatre civils ont été tués, selon le quotidien Le Figaro. Durant le deuxième trimestre de 2021, le rapport 
du SG-NU note une multiplication des activités terroristes dans les régions de San et Sikasso. Le 31 
mars 2021, deux soldats des FAMA ont été blessés suite à une explosion d’un EEI dans la région de 
Sikasso. Une autre patrouille des FAMA a été attaquée le 4 avril 2021 par des groupes extrémistes 
dans la région de San. Un soldat a été tué et trois autres blessés durant l’attaque. D’après l’ISS, les 
groupes extrémistes commencent à s’implanter dans le sud-ouest du Mali, plus précisément dans la 
région de Kayes. Une analyse publiée le 1er avril 2021 parle d’une augmentation d’activité terroriste 
alimentée par l’exploitation aurifère dans cette région. 
 
Si Bamako a été le théâtre de protestations et de manifestations anti-gouvernementales après les 
élections législatives en juillet 2020, la capitale malienne semble rester sous contrôle. 
 
Il ressort donc des informations objectives à la disposition du Commissariat général que les actes de 
violence dans le sud du Mali sont plus ciblés, circonscrits dans le temps et dans l’espace et qu’ils font 
très peu de victimes civiles. Ces actes de violence ne constituent donc pas une violence sévissant de 
manière indiscriminée, non-ciblée. 
 
Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement dans le sud du Mali et, 
plus particulièrement à Bamako, ne constitue pas une situation de « violence aveugle » au sens de 
l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Quant aux autres documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale, 
notons tout d’abord que vous joignez une série de photos de votre mariage avec [F. D.], ainsi qu’une 
invitation à la célébration de celui-ci (cf. Notes de l'entretien personnel I p.4-6, II p.5-6 et cf. Farde des 
documents doc.1, 10, 12 et cf. notes d’observation des 28/09/2021 et 12/01/2022 point 7). Vous 
déposez ces éléments afin d’attester que vous vous êtes marié religieusement en Belgique à [F. D.], 
une Malienne reconnue réfugié en Belgique, ce qui n’est pas remis en cause par la présente décision. 
Soulignons cependant que, selon vos déclarations, les craintes que vous invoquez en cas de retour au 
Mali ne sont en rien liées à [F. D.] ni au fait que vous vous êtes mariés en Belgique (cf. Notes de 
l'entretien personnel II p.5-6). Partant, ces éléments ne sont pas pertinents dans l’analyse de votre 
demande de protection internationale. 
 
Ensuite, vous proposez une attestation de témoignage faite le 15 décembre 2019 à Gao par [H. M.] et 
[A.Y.  T.]. Vous y joignez une copie de leurs cartes d’identité maliennes, ainsi qu’une copie de celle d’[A.  
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D.] qui vous a fait parvenir ces documents au moyen d’une enveloppe DHL que vous joignez également 
(cf. Farde des documents doc.4 et 5). Dans leur attestation, [H. M.] et [A. Y.  T.] affirment que vous avez 
quitté Gao le 1er avril 2012 après les attaques rebelles. Ils relatent les difficultés rencontrés par les 
habitants de la région et leurs craintes concernant la situation sécuritaire et humanitaire. Notons 
cependant qu’il s’agit de correspondance privée dont, par nature, la fiabilité et la sincérité de leur auteur, 
ne peuvent être vérifiées. Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen pour s’assurer 
que cette attestation n’a pas été rédigée par pure complaisance et qu’elle relate des événements qui se 
sont réellement produits. En outre, soulignons que cette lettre se borne à évoquer la situation sécuritaire 
et humanitaire à Gao et qu’elle ne fait pas référence aux faits invoqués dans le cadre de votre demande 
de protection internationale, faits qui ont été largement remis en cause (cf. ci-dessus). A propos de 
l’enveloppe et l’accusé de réception DHL, le Commissariat général remarque que ceux-ci attestent de 
l’envoi d'un courrier depuis le Mali, mais ne sont nullement garants de l'authenticité de leur contenu. 
Partant, ces documents ne disposent pas d’une force probante suffisante pour renverser le sens de la 
présente décision. 
 
Plus tard, vous faites parvenir une seconde attestation de témoignage rédigée le 8 septembre 2021 à 
Gao par [N. C.], [H. M.] et [A.Y. T.], elle aussi accompagnée d’une copie de la carte d’identité de chacun 
des auteurs. Vous faites parvenir cette attestation afin d’appuyer vos déclarations et de « montrer votre 
bonne foi en matière de production des documents ». (cf. Farde des documents doc.11 et cf. Notes 
d’observation du 13/01/2022 point 12). Les auteurs de ce document mentionnent certains faits à la base 
de votre demande de protection internationale, à savoir la mort de votre père, la situation sécuritaire au 
Mali et les raisons pour lesquelles vous avez quitté le Mali. Ces personnes ne font cependant que 
relater sommairement les faits tels que vous les avez déjà décrits, ne donnant aucun détail sur ces 
évènements ou sur les recherches qui seraient en cours sur votre personne. Notons que là encore, il 
s’agit d’un courrier privé dont la force probante est limitée puisque, par nature, la fiabilité et la sincérité 
de son auteur ne peuvent être vérifiées. En outre, ce courrier fait référence aux faits décrits dans le 
cadre de la présente demande de protection internationale ; faits qui n’ont pas été jugés crédibles en 
raison des importantes incohérences constatées. Dès lors, ce document ne dispose pas d’une force 
probante suffisante pour renverser le sens de la présente décision. Au surplus, le Commissariat général 
souligne que c’est, selon vous, grâce aux contacts que vous avez repris en 2015, notamment avec [H. 
M.] et [A.Y.  T.], que vous avez enfin eu connaissance des informations relatives à la mort de votre père 
et aux motivations de son assassin (cf. dossier administratif, déclaration demande ultérieure et cf. Notes 
de l'entretien personnel I p.6-7). Or, si cette dernière attestation mentionne les nouveaux faits invoqués 
à l’appui de votre seconde demande, le Commissariat général estime qu’il est pour le moins étonnant 
que, dans leur première attestation datée 15 décembre 2019 (cf. ci-dessus), ils n’évoquent nullement 
ces faits qui vous concernent et ce, alors que qu’ils avaient déjà connaissance des faits en 2015, ce qui 
jette le doute quant aux motivations, à la fiabilité et à la sincérité de ses auteurs. Pour les raisons 
développées ci-dessus, le Commissariat général estime que la force probante de ce document n’est pas 
établie. 
 
Relevons, enfin, que vous avez, par l’intermédiaire de votre avocat, sollicité une copie des notes de vos 
entretiens personnels au Commissariat général les 25 juin 2021 et 6 septembre 2019, lesquelles vous 
ont été transmises en date du 6 août 2018 et du 30 septembre 2021. Le 28 septembre 2021 et le 12 
janvier 2022, vous avez fait parvenir des notes d’observation concernant vos entretiens personnels. A 
propos de ces notes d’observation, presque similaires quant aux observations relatives aux entretiens 
personnels, le Commissariat général souligne qu’elles relèvent généralement de l’ordre du détail, de la 
correction orthographiques et il souligne également que les observations apportées n’apportent aucun 
élément permettant de renverser la présente décision. Votre observation concernant l'erreur dans la 
date de votre entretien dans les notes d'entretien personnel a bien été prise en compte également (cf. 
Farde des documents, doc. 14). 
 
C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 
 
2. La requête  
 
2.1. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
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2.2. Elle invoque notamment la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par 
l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, ainsi que des articles 48/3 
et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). 
 
2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 
circonstances de fait propres à l’espèce. Elle estime que les faits sont établis à suffisance, le requérant 
ayant produit selon elle un récit circonstancié. Sous l’angle de la protection subsidiaire, elle considère 
notamment que la situation personnelle du requérant ne lui permet pas de s’installer dans une autre 
région au Mali. Enfin, elle sollicite l’octroi du bénéfice du doute.  

 
2.4. À titre principal, elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la qualité 
de réfugié au requérant. À titre subsidiaire, elle demande d’octroyer au requérant le statut de protection 
subsidiaire.  
 
3. Les documents déposés  
 
3.1. En annexe à sa requête introductive d’instance, la partie requérante joint notamment l’original de 
l’extrait de naissance du fils du requérant et la copie du passeport d’un dénommé [D. A.]. En ce qui 
concerne les autres documents, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) 
constate qu’ils figurent déjà au dossier administratif ; ceux-ci sont donc examinés en tant que tels.   

 
3.2. Par courrier ordinaire, la partie requérante fait parvenir au Conseil, le 3 janvier 2023, une note 
complémentaire reprenant une série d’articles de presse relatifs à la situation sécuritaire au Mali 
(pièce 9 du dossier de procédure).  

 
3.3. Par porteur, le 5 janvier 2023, la partie défenderesse verse au dossier de procédure une note 
complémentaire dans laquelle elle renvoie à deux rapports, respectivement des 7 février et 6 mai 2022, 
intitulés « COI Focus – Mali – Situation sécuritaire » et « COI Focus - Mali – Situation sécuritaire " 
addendum " - Évènements survenus au premier trimestre 2022 » (pièce 11 du dossier de procédure).  
 
3.4. À l’audience, la partie requérante dépose une note complémentaire accompagnée d’un article de 
presse du 5 janvier 2023 relatif à des attaques récemment perpétrés par des djihadistes à Bamako 
(pièce 14 du dossier de procédure). 

 
4. Les rétroactes 
 
4.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet 
d’une précédente demande d’asile par le Commissaire général, laquelle a été clôturée par l’arrêt n°146 
383 du 26 mai 2015 dans lequel le Conseil a jugé que le requérant pouvait raisonnablement se 
réinstaller à Bamako.   
 
4.2. À l’appui de la présente demande, le requérant invoque de nouveaux éléments en lien avec les faits 
invoqués précédemment, à savoir notamment ses activités professionnelles au Mali, la naissance d’un 
enfant en 2011 et les circonstances dans lesquelles celui-ci est né. En outre, il réitère ses craintes 
relatives à la situation sécuritaire au Mali.  
 
5. Les motifs de la décision attaquée  
 
5.1. La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité des faits invoqués par le requérant en 
raison notamment de propos divergents et contradictoires dans ses déclarations successives. 
S’agissant de la situation sécuritaire au Mali, la partie défenderesse estime que le requérant bénéficie 
de la possibilité de s’installer à Bamako.  
 
5.2. Dès lors, la partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, 
l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel 
d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés 
inopérants. 
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6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  
 
A. Le fondement légal et la charge de la preuve :  
 
6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er  de la Convention précise que le terme «réfugié» 
s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 
se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 
réclamer de la protection de ce pays ».  
 
6.2. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU du Parlement européen et du 
Conseil du 13 décembre 2011 et l’article 13, § 1er, de la directive 2013/32/EU du Parlement européen et 
du Conseil du 26 juin 2013 et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du 
droit de l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de 
protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases 
distinctes.  

 
a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.  
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.  
 
6.3. Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances 
chargées de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est 
pas question d’un devoir de collaboration (Cour de justice, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 
64 à 70). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
B. La pertinence de la décision du Commissaire général :  
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6.4. À titre liminaire, le Conseil ne se rallie pas à la position de la partie défenderesse lorsqu’elle 
considère en substance que le requérant a vécu plus de temps qu’il ne le prétend à Bamako. Il estime 
ainsi que les éléments avancés par le Commissaire général se montrent insuffisants pour juger du 
caractère non établi du contexte de vie du requérant dans son pays d’origine. Sur la base des 
déclarations du requérant et des documents qu’il produit, le Conseil estime au contraire qu’il existe 
suffisamment d’indices permettant de considérer que ce dernier a vécu la majeure partie de sa vie à 
Gao, dans le nord du Mali.  
 
6.5. Le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée, relatifs au contexte de la naissance de 
l’enfant du requérant sont peu pertinents.  
 
Néanmoins, les autres motifs de la décision querellée sont pertinents et suffisent à considérer que la 
crainte de persécution du requérant à l’égard de A. n’est pas établie.  
 
6.6. En particulier, le Conseil relève la tardiveté avec laquelle le requérant a introduit sa deuxième 
demande de protection internationale. En effet, il a introduit celle-ci le 12 mars 2020 alors qu’il affirme 
avoir obtenu, en 2015, de nouvelles informations quant aux faits invoqués précédemment. Les 
explications du requérant à cet égard ne convainquent nullement le Conseil (dossier administratif, 
pièce 13, notes de l’entretien personnel du 25 juin 2021, pages 8-10 ; notes de l’entretien personnel du 
6 septembre 2021, page 13). Un tel comportement est ainsi difficilement compréhensible dans le chef 
d’une personne qui allègue éprouver une crainte de persécutions en cas de retour dans son pays 
d’origine.  

 
6.7. Le Conseil estime également que le contexte familial au sein duquel R. aurait vécu ne peut pas être 
tenu pour établi.  

 
En effet, le requérant relate que, d’une part, R. a vécu dans un contexte familial strict (dossier 
administratif, pièce 13, notes de l’entretien personnel du 25 juin 2021, pages 13-14 ; notes de l’entretien 
personnel du 6 septembre 2021, pages 6 et 11) et que, d’autre part, R. s’est rendue à l’âge de 
seulement quinze ans en soirée dans un bar (dossier administratif, pièce 13, notes de l’entretien 
personnel du 6 septembre 2021, page 6). Aussi, il ressort des déclarations du requérant que R. a 
fréquenté une école française mixte (dossier administratif, pièce 13, notes de l’entretien personnel du 6 
septembre 2021, page 6), alors qu’elle serait pourtant issue d’un milieu familial wahhabite (dossier 
administratif, pièce 13, notes de l’entretien personnel du 25 juin 2021, pages 13-14). En outre, confronté 
à cette invraisemblance par la partie défenderesse, le requérant fournit des explications qui se 
contredisent entre elles (dossier administratif, pièce 13, notes de l’entretien personnel du 6 septembre 
2021, page 11 ; notes de l’entretien personnel du 25 juin 2021, page 12).  
 
Partant, les circonstances dans lesquelles le requérant a entretenu une relation avec R. ne pouvant pas 
être considérées comme crédibles, le Conseil estime que la partie défenderesse a légitimement pu 
conclure en l’absence de crédibilité des problèmes invoqués à l’appui de la deuxième demande de 
protection internationale du requérant.  

 
6.8. En tout état de cause, selon les dires du requérant, R. aurait finalement été mariée à A. et, ensuite, 
encore à un autre homme (dossier administratif, pièce 13, notes de l’entretien personnel du 25 juin 
2021, page 18), de sorte que le Conseil estime peu vraisemblable que A. aurait encore la volonté de 
s’en prendre au requérant. Le Conseil, usant du pouvoir que lui confère l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté 
royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, selon 
lequel « le président interroge les parties si nécessaire », a expressément interpellé la partie requérante 
quant à l’actualité de sa crainte, sans toutefois obtenir de sa part une réponse convaincante à ce sujet.  
 
6.9. Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et en relevant le caractère 
notamment invraisemblable des faits invoqués à l’appui de celui-ci, le Commissaire général expose à 
suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée 
en cas de retour dans son pays. 

 
C. La requête :  
 
6.10. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument qui 
permette de contredire les motifs pertinents de la décision attaquée. En effet, elle se contente tantôt de 
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réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles 
ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. 
 
6.11. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe 
au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour 
déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au 
statut des réfugiés (ci-après dénommé Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition 2011, 
p. 40, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en 
reste pas moins que c’est à la partie requérante qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’elle remplit 
effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’elle revendique. 

 
6.12. La partie requérante estime sévère le motif de la partie défenderesse, relatif à la tardiveté avec 
laquelle le requérant a introduit sa deuxième demande de protection internationale. Or, au regard du 
constat exposé supra, le Conseil n’est pas de cet avis. En outre, il estime que l’argumentation de la 
partie requérante, selon laquelle le requérant redoutait un refus de sa nouvelle demande du fait de 
l’absence d’éléments de preuve, n’est pas de nature à justifier de manière convaincante un retard 
important de près de cinq années.  

 
6.13. S’agissant des problèmes prétendument rencontrés par le requérant en raison de sa relation avec 
R, la partie requérante se limite à réitérer les faits tels qu’allégués par le requérant. Toutefois, elle ne 
fournit pas d’élément concret, pertinent ou étayé de nature à établir la réalité des craintes que le 
requérant dit éprouver, dans ce contexte, à l’égard de A. 

 
De surcroît, le Conseil constate que la requête reste muette face aux motifs pertinents de l’acte attaqué, 
relatifs au contexte familial de R., de sorte que ceux-ci demeurent entiers. Or, selon les dires du 
requérant, la crainte qu’il éprouve à l’égard de A. s’inscrit dans un contexte de mariage forcé entre celui-
ci et R. La partie requérante ne développe, en définitive, aucun moyen pertinent qui permette d’aboutir à 
une appréciation différente sur ce point. Elle ne fournit pas davantage d’élément de nature à démontrer 
l’actualité de la crainte alléguée du requérant à cet égard.  
 
6.14. Enfin, la partie requérante développe l’essentiel de sa requête sous l’angle de la situation 
sécuritaire et générale au Mali, laquelle sera examinée infra dans le présent arrêt. 

 
6.15. Au vu de ces éléments, il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de 
la décision qui sont surabondants pour l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de 
réfugié, ainsi que les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence du bien-fondé de la crainte de 
persécution alléguée par le requérant. 

 
6.16. Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie 
requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni celle des craintes qu’elle allègue, 
l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a 
déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de 
telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque 
réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou 
ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement en l’espèce.  

 
6.17. Pour le surplus, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute.  
 
Le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après 
dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 
crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de 
la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des 
procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise 
que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont 
été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 
demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
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documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies :  

 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;  
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 
 d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;  
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».  
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c), d) et e), ne sont pas 
remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle 
revendique. 

 
D. L’analyse des documents :  
 
6.18. Les documents présentés au dossier administratif ont été correctement analysés par la partie 
défenderesse. 
 
6.19. Néanmoins, le Conseil ne se rallie pas à la conclusion induite par la partie défenderesse des 
documents relatifs aux lieux de vie du requérant au Mali, à savoir des copies de son certificat de 
résidence, de son carnet de famille ainsi que de l’extrait d’acte de naissance de son fils. À cet égard, le 
Conseil renvoie au constat exposé supra dans le présent arrêt. Ces documents ne permettent toutefois 
pas d’établir, dans le chef du requérant, l’existence d’une crainte fondée de persécution.  

 
Quant aux articles de presse et rapports relatifs à la situation sécuritaire au Mali, versés au dossier 
administratif, ceux-ci seront examinés infra au regard de la protection subsidiaire.  

 
6.20. Concernant les documents annexés à la requête, le Conseil constate que ceux-ci n’apportent 
aucun éclaircissement quant à la crainte alléguée par le requérant à l’égard de A. Dès lors, ceux-ci ne 
sont pas susceptibles d’inverser le sens de l’analyse qui précède sur ce point.    

 
6.21. S’agissant de la note complémentaire déposée par la partie requérante à l’audience et qui 
comprend un article de presse relatif à des actes de nature terroriste récemment perpétrés à Bamako, 
celle-ci sera analysée infra. Il en va de même pour la série d’articles de presse relatifs à la situation 
sécuritaire au Mali que comprend la note complémentaire déposée, le 3 janvier 2023, au dossier de la 
procédure.  

 
6.22. Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du 
requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la 
crainte alléguée.  

 
E. Conclusion :  

 
Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 
requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision quant à la crainte alléguée de 
persécution ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour 
lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé de la crainte 
alléguée.  
 
Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté  son pays et en demeure éloigné par crainte de 
persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 
 
 
 
 
 
7. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
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7.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 
48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré 
comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux 
motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir 
les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas 
disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les 
clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme 
atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne 
d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  
 
7.2. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 
de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 
qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 
compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le 
motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le 
Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 
ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 
par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 
créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 
2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  

 
7.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, le Conseil rappelle qu’en toute 
hypothèse, les considérations développées ci-dessus au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 s’appliquent également au regard de la possibilité d’accorder au requérant une 
protection internationale à ce titre, le récit d’asile du requérant manquant de crédibilité. 

 
7.4. Il convient ensuite d’examiner la demande de protection internationale du requérant au regard de 
l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Pour l’application de cette disposition, il y a lieu de 
rappeler la nécessaire autonomie des concepts, telle qu’elle a été consacrée par la jurisprudence de la 
Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la Cour de Justice). 

 
7.5. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant est un civil au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la 
loi du 15 décembre 1980. Il n’est par ailleurs pas contesté que le requérant est malien et originaire de la 
ville de Gao, dans le nord du Mali.   

 
7.6. Quant à la définition du conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 
décembre 1980, elle ne soulève désormais aucune question particulière depuis l’arrêt Diakité, dans 
lequel la Cour de Justice a précisé que « l’existence d’un conflit armé interne doit être admise, aux fins 
de l’application de cette disposition, lorsque les forces régulières d’un État affrontent un ou plusieurs 
groupes armés ou lorsque deux ou plusieurs groupes armés s’affrontent, sans qu’il soit nécessaire que 
ce conflit puisse être qualifié de conflit armé ne présentant pas un caractère international au sens du 
droit international humanitaire et sans que l’intensité des affrontements armés, le niveau d’organisation 
des forces armées en présence ou la durée du conflit fasse l’objet d’une appréciation distincte de celle 
du degré de violence régnant sur le territoire concerné » (CJUE, 30 janvier 2014, Aboubacar Diakité c. 
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, C-285/12, § 35). 

 
7.7. Dans sa décision, la partie défenderesse considère que la situation prévalant dans la région 
d’origine du requérant correspond à un conflit armé. Le Conseil se rallie à cette analyse. Compte tenu 
des enseignements de l’arrêt Diakité précité, le Conseil considère qu’il ressort à suffisance des 
informations qui lui ont été communiquées que la situation dans le nord du Mali, qui se caractérise par la 
présence de nombreux groupes armés et terroristes qui s’affrontent entre eux ou qui affrontent les 
forces armées nationales et internationales, ainsi que par des rivalités intracommunautaires et par 
l’imposition d’un couvre-feu, peut être qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de 
la loi du 15 décembre 1980. 
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7.8. L’existence d’un conflit armé est une condition nécessaire à l’application de l’article 48/4, § 2, c, de 
la loi du 15 décembre 1980, qui, en soi, ne suffit toutefois pas pour octroyer ce statut de protection 
internationale.  

 
7.9. En effet, il convient que l’on observe aussi une violence aveugle. 
 
La violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée, c’est-à-
dire, ainsi que le relève la Cour de Justice dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes 
« sans considération de leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, 17 février 2009, Meki 
Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §§ 34-35).  
 
Ainsi, une violence aveugle implique que quelqu’un puisse être fortuitement tué ou blessé, et ce parce 
que les parties aux combats utilisent des méthodes qui accroissent les risques de faire des victimes 
parmi les civils. Le concept recouvre la possibilité qu’une personne puisse être victime de la violence, 
quelles que soient ses caractéristiques personnelles (Cour de justice, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji 
c. Staatssecretaris van Justitie, § 34 ; UNHCR, « Safe at last? Law and Practice in Selected Member 
States with Respect to Asylum-Seekers Fleeing Indiscriminate Violence », juillet 2011, p. 103).  
 
7.10. La Cour de Justice n’a pas dégagé de méthode d’évaluation du degré de violence aveugle. Il 
revient ainsi aux autorités nationales compétentes d’un Etat membre de l’Union européenne ou au juge 
saisi d’un recours contre une décision de refus du statut de protection subsidiaire de se prononcer sur 
cette question. À cet égard, il apparait de la jurisprudence des instances juridictionnelles nationales des 
différents Etats membres de l’Union européenne que différents éléments objectifs ont été pris en compte 
pour évaluer un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980, dans le cadre d’une approche globale.  
 
Pour évaluer le degré de violence aveugle, les indicateurs suivants ont ainsi été considérés comme 
particulièrement significatifs : le nombre et la nature des incidents liés au conflit, l’intensité (en 
comparaison avec d’autres parties du pays) de ces incidents, la fréquence et la persistance de ces 
incidents, la localisation des incidents relatifs au conflit, la nature des méthodes armées utilisées (« 
EEI » (engin explosif improvisé), artillerie, bombardements aériens, armes lourdes), la sécurité des 
voies de circulation, le caractère répandu des violations des droits de l’homme, les cibles visées par les 
parties au conflit, le nombre de morts et de blessés, le nombre de victimes civiles, le fait que des civils 
aient été directement visés et les circonstances dans lesquelles ils sont devenus des victimes, le 
nombre de victimes des forces de sécurité, la mesure dans laquelle ces violences contraignent les civils 
à quitter leur pays ou, le cas échéant, leur région d’origine, la situation de ceux qui reviennent, le 
nombre de retours volontaires, la liberté de mouvement, l’impact de la violence sur la vie des civils, 
l’accès aux services de base et d’autres indicateurs socio-économiques ainsi que la capacité des 
autorités de contrôler la situation du pays et de protéger les civils en ce compris les minorités. Le 
nombre d’incidents violents et celui de victimes ont souvent été pris en considération par rapport au 
nombre total d’habitants de la région (proportion entre le niveau de violence et le nombre de victimes).  
 
En fonction du degré de violence ainsi apprécié, la lecture de l’arrêt Elgafaji précité invite à distinguer 
deux situations :  
 
- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, 
le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, 
un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE, 
Elgafaji, arrêt cité, § 35). 

 
 - et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « [&] 
plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison 
d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis 
pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39). 
 
a. Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout 
civil se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil 
originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa 
vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou 
ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder, 
en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.  
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b. La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée, 
c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées 
spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil encourrait du seul fait de 
sa présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa 
vie ou sa personne. La Cour de Justice a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en 
considération d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans 
son chef le risque lié à la violence aveugle.  
 
En l’espèce, la partie défenderesse reconnaît dans la note complémentaire qu’elle dépose (pièce 11 du 
dossier de procédure), le 5 janvier 2023, que la situation prévalant dans la région d’origine du requérant 
correspond à la première hypothèse. Ainsi, elle reconnaît qu’il sévit actuellement à Gao une situation de 
violence aveugle telle que tout civil court un risque pour sa vie ou sa personne du seul fait de sa 
présence dans cette région.   
 
Pour sa part, le Conseil, qui est tenu de procéder à un examen complet et ex nunc de la demande du 
requérant, constate que la situation sécuritaire prévalant au Mali est particulièrement volatile et a 
récemment connu des bouleversements importants, en particulier dans le nord du Mali d’où le requérant 
est originaire. Le Conseil estime par conséquent devoir procéder à une nouvelle appréciation du degré 
de violence aveugle prévalant au nord du Mali, en se fondant notamment sur les informations les plus 
récentes déposées aux dossiers administratif et de procédure par les deux parties. 
 
En l’occurrence, après avoir pris en compte et examiné les indicateurs de l’intensité de la violence 
aveugle invoquée, en s’inspirant de ceux considérés par la Cour de Justice comme particulièrement 
significatifs dans son arrêt Elgafaji, le Conseil estime que les informations recueillies par les deux parties 
contiennent des indications convergentes selon lesquelles la violence aveugle qui existe dans le nord du 
Mali atteint une intensité telle que celle-ci affecte tout civil se trouvant sur le territoire où elle sévit, en 
sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil originaire du nord du Mali, il doit être considéré qu’il 
encourrait un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il 
était renvoyé dans cette région, du seul fait de sa présence sur ce territoire, sans qu’il soit nécessaire de 
procéder, en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres (dans le même sens, voy. 
l’arrêt n° 272 908 du 18 mai 2022 rendu par une chambre à trois juges).  

 
7.11. S’agissant de l’alternative de réinstallation interne prévue à l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 
décembre 1980, le Conseil rappelle que la charge de la preuve pèse sur la partie défenderesse. Or, la 
partie défenderesse n’a pas procédé à suffisance aux vérifications que suppose l’application de la 
disposition précitée. Elle se contente ainsi de se référer à l’analyse développée dans l’arrêt rendu 
précédemment par le Conseil, sans toutefois procéder à une instruction minutieuse et à une prise en 
compte adéquate de tous les éléments de nature à influer sur l’examen de l’alternative de réinstallation 
interne du requérant. La partie défenderesse n’établit, en conséquence, pas de manière convaincante et 
suffisante que le requérant bénéficie d’une alternative de réinstallation raisonnable à Bamako.  

 
À cet égard, le Conseil estime que la réinstallation du requérant à Bamako dans des conditions 
décentes est difficilement concevable dès lors qu’il ressort des informations versées au dossier de la 
procédure que des déplacements massifs de populations sont enregistrés chaque année à l'intérieur du 
Mali à cause des violences et de l'insécurité toujours croissante (pièce 11 du dossier de procédure, 
« COI Focus – Mali -Situation sécuritaire – 7 février 2022 », p. 44). En outre, à la lecture des 
informations récentes fournies par la partie requérante, notamment dans sa note complémentaire du 18 
janvier 2023, faisant état d’attaques perpétrées le 3 janvier 2023 par des djihadistes à Bamako, le 
Conseil considère qu’il n’est pas raisonnable de proposer au requérant de s’installer dans cette partie du 
pays (dans le même sens, voy. l’arrêt n° 276 684 du 30 août 2022). Aussi, la Cour nationale du droit 
d’asile française a jugé, dans son arrêt du 15 juin 2021, qu’en raison de la situation prévalant au Mali, 
aucune alternative d’installation interne n’existait pour un demandeur de protection internationale malien 
originaire du centre du Mali, plus précisément de Mopti. En l’occurrence, le Conseil estime que cette 
appréciation vaut aussi dans le présent cas d’espèce, s’agissant d’un demandeur originaire du nord du 
Mali. 
 
7.12. Dès lors que la partie défenderesse reste en défaut de démontrer qu’il existe, pour le requérant, 
une alternative raisonnable d’installation à Bamako, le Conseil observe qu’elle ne démontre pas avoir 
tenu compte des conditions générales prévalant actuellement dans le pays d’origine du requérant et de 
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la situation personnelle de celui-ci, de sorte que les conditions de réinstallation interne, prévues à 
l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 ne trouve pas à s’appliquer pas en l’espèce.  
 
7.13. Au vu des développements qui précèdent, la partie requérante établit donc que si elle devait être 
renvoyée dans son pays, elle y encourrait un risque réel de subir des atteintes graves en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980.  

 
7.14. Enfin, le Conseil, n’aperçoit, ni dans le dossier administratif ni dans le dossier de la procédure, de 
motif sérieux d’envisager l’exclusion du requérant du statut de protection subsidiaire en application de 
l’article 55/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 
7.15.  En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et d’octroyer au requérant le statut de 
protection subsidiaire. 

 
8. Dépens 
 
Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  
défenderesse. 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La qualité de réfugié n’est pas accordée à la partie requérante. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante. 
 
Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PILAETE B. LOUIS 
 


